
4.3. Secteurs conventionnels et tarifs : 
 
Les signataires de l’accord conventionnel soulignent que, par leur adhésion à la présente convention, les 
médecins conventionnés s’engagent à respecter les tarifs que celle-ci prévoit. 
Les tarifs opposables s’imposent aux médecins conventionnés en dehors de cas limitativement énumérés 
dans le présent chapitre. Le respect des tarifs opposables ainsi que des modalités d’utilisation des 
possibilités de dépassements listées aux paragraphes suivants est un terme essentiel de la convention 
organisant les rapports entre les médecins libéraux et les caisses d’assurance maladie. 
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Les médecins appliquent donc les tarifs opposables, fixés dans l’annexe de la convention, sauf dans les 
cas énumérés aux paragraphes suivants : 
a) Le médecin peut s’affranchir des tarifs opposables en cas de circonstances exceptionnelles de temps 
ou de lieu dues à une exigence particulière du malade non liée à un motif médical (DE). 
Dans ce cas, le praticien peut facturer un montant supérieur au tarif opposable uniquement pour l’acte 
principal qu’il a effectué et non pour les frais accessoires. 
Le praticien fournit au malade toutes les informations nécessaires quant à ce supplément non remboursé 
par l’assurance maladie et lui en indique notamment le montant et le motif. 
L’indication « DE » est portée sur la feuille de soins. 
Ce dépassement ne peut se cumuler avec un dépassement autorisé plafonné (DA) tel que défini au 
paragraphe suivant. 
b) Application de dépassements autorisés plafonnés (DA), pour les soins non coordonnés, au sens de la 
convention et selon les modalités fixées par celle-ci. 
Dans ce cas, le médecin spécialiste informe le malade du montant du dépassement autorisé non 
remboursé par l’assurance maladie et lui en explique le motif. 
Ce dépassement ne peut se cumuler avec un dépassement pour exigence particulière du patient (DE) tel 
que défini au paragraphe précédent. 
c) Application du droit permanent à dépassement (DP) pour les médecins qui en étaient titulaires à la 
date d’entrée en vigueur de la présente convention. 
d) Application d’honoraires différents, pour les médecins autorisés à les pratiquer à la date d’entrée en 
vigueur de la convention. 
Peuvent demander à être autorisés à pratiquer des honoraires différents les médecins qui, à compter de 
la date d’entrée en vigueur de la convention, s’installent pour la première fois en exercice libéral et sont 
titulaires des titres énumérés ci-après, acquis dans les établissements publics ou au sein de la faculté libre 
de médecine de Lille, ou de titres équivalents acquis dans les établissements privés participant au service 
public hospitalier ou acquis au sein de l’Union européenne et de la Confédération helvétique : 
– ancien chef de clinique des universités-assistant des hôpitaux ; 
– ancien assistant des hôpitaux généraux ou régionaux n’appartenant pas à un CHU ; 
– ancien assistant des hôpitaux spécialisés ; 
– praticien-chef de clinique ou assistant des hôpitaux militaires ; 
– praticien temps plein hospitalier dont le statut relève du décret no 84-131 du 24 février 1984 ; 
– praticien temps partiel hospitalier comptant au minimum cinq années d’exercice dans ces fonctions et 
dont le statut relève du décret no 84-131 du 24 février 1984. 
S’agissant des titres acquis dans les établissements privés participant au service public hospitalier et 
ceux acquis au sein de l’Union européenne et de la Confédération helvétique, leur équivalence aux titres 
énumérés au paragraphe précédent est reconnue par la caisse primaire d’assurance maladie du lieu 
d’implantation du cabinet principal du médecin conformément aux décisions de la Caisse nationale 
d’assurance maladie. 
Pour bénéficier du droit d’appliquer des honoraires différents, le médecin doit, dès la date de sa 
première installation en exercice libéral : 
– déclarer à la caisse primaire d’assurance maladie du lieu d’implantation de son cabinet principal sa 



volonté de bénéficier du droit de pratiquer des honoraires différents ; 
– et informer par écrit simultanément l’URSSAF dont il dépend de sa décision ; 
– indiquer dans les mêmes conditions le régime d’assurance maladie dont il souhaite relever. 
En l’absence de déclaration expresse, le praticien est réputé conventionné en secteur à honoraires 
opposables. 
Le médecin autorisé à pratiquer des honoraires différents peut revenir sur son choix à tout moment et 
opter pour le secteur à honoraires opposables pour la durée de la convention. Dans ce cas, il en informe la 
caisse primaire du lieu d’implantation de son cabinet principal. 
e) Application de dépassements maîtrisés (DM) sur les tarifs opposables des seuls actes techniques, 
dans les conditions prévues par la convention, pour les médecins adhérant à l’option de coordination 
décrite au point 1.2.3 de la convention et autorisés à pratiquer des honoraires différents au sens des 
paragraphes c ou d du présent article. 
Dans toutes les situations précédentes, le médecin fixe ses honoraires avec tact et mesure, 
conformément aux obligations qui résultent du code de déontologie. 
 


